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Résumé Summary Zusammenfassung

Ces dix dernières années, la coordina‐
tion des accords en matière de corrup‐
tion transnationale est devenue pra‐
tique courante. En s’appuyant sur une
affaire de corruption transnationale
récente, cet article examine la manière
dont les accords coordonnés se
concrétisent dans la pratique. Les
résultats démontrent une coopération
étroite et informelle entre les
différentes autorités de poursuite qui se
manifeste également dans la rédaction
de l’état de faits.

Over the last ten years, the coordina‐
tion of agreements on foreign bribery
has become common practice. Based on
a recent transnational corruption case,
this article looks at how coordinated
agreements are put into practice. The
results show that there is close and in‐
formal cooperation between the vari‐
ous prosecuting authorities, which is
also evident in the drafting of the state‐
ment of facts.

In den letzten zehn Jahren ist die Koor‐
dinierung der Abkommen im Bereich
der grenzüberschreitenden Korruption
zur gängigen Praxis geworden. Anhand
eines jüngsten Falles von
grenzüberschreitender Korruption wird
in diesem Artikel untersucht, wie koor‐
dinierte Abkommen in der Praxis umge‐
setzt werden. Die Ergebnisse belegen
eine enge und informelle Zusammenar‐
beit zwischen den verschiedenen
Strafverfolgungsbehörden, die sich
auch in der Abfassung des Tatbestands
zeigt.

Mots-​clés:
coopération en matière pénale, corruption transnationale, accords hors-​procès.

Keywords:
cooperation in criminal matters, transnational corruption, out-​of-​court agreements
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1. Introduction

La Convention de l’Organisation de coopération et de développement économiques (ci-​
après: OCDE) sur la lutte contre la corruption d’agents publics étrangers de 1997  a incité
de nombreux États à s’associer à la lutte contre la corruption. Plusieurs pays ont procédé à
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des réformes législatives afin d’introduire des lois punissant la corruption d’agents publics
étrangers par les entreprises (ci-​après: corruption transnationale) . En raison de l’applica‐
tion extraterritoriale des lois nationales anti-​corruption , plusieurs autorités de poursuite
peuvent entamer des poursuites pénales parallèles envers une seule entreprise pour un
même état de fait ou des faits connexes . De tels conflits juridictionnels sont souvent réglés
par la conclusion de plusieurs accords dits «coordonnés» ou multi-​juridictionnels . Ces ac‐
cords coordonnés reposent sur la coopération interéta  [Seite 31] tique lors des enquêtes
parallèles et impliquent souvent l’imposition d’une amende globale, en tant que sanction
pénale, à l’encontre de l’entreprise prévenue .

Début décembre 2022, plusieurs accords coordonnés ont été conclus dans l’affaire de cor‐
ruption impliquant l’entreprise multinationale ABB et ses sociétés filles. Le Ministère pub‐
lic de la Confédération (ci-​après: MPC), son homologue états-​unien le Department of Justice
(ci-​après: le DoJ) ainsi que le National Prosecuting Authority of South Africa ont
simultanément clôturé leurs enquêtes pénales respectives à l’encontre des entreprises
impliquées dans un schéma de corruption d’agents publics sud-​africains . La coopération
interétatique survenue dans le cadre de cette affaire a conduit à la conclusion de plusieurs
accords coordonnés, soit d’une ordonnance pénale en Suisse à l’encontre de l’une des
sociétés filles d’ABB  et d’un accord en Afrique de Sud à l’encontre d’ABB elle-​même .
S’agissant des États-​Unis, l’entreprise ABB ainsi que deux de ses sociétés filles ont fait l’objet
de plusieurs accords. Conjointement, ces accords ont imposé une amende globale de 315
millions de dollars répartie parmi les trois juridictions représentées par ces différentes
autorités de poursuite .

Les accords coordonnés soulèvent des questions sur la manière dont les différentes
autorités de poursuite coordonnent leurs poursuites pénales en l’absence d’outils légaux
uniformisés . En effet, la lutte contre la corruption transfrontalière repose sur l’applica‐
tion extraterritoriale des lois matérielles et formelles nationales. En conséquence, le cadre
légal sur lequel reposent les poursuites pénales peut différer de manière considérable
d’un pays à l’autre . Malgré ces différences, l’imposition et le partage d’amendes globales,
tels que survenues dans l’affaire ABB, impliquent une coopération étroite entre les
autorités de poursuite lors de la conclusion d’accords coordonnés. C’est autour de ces ques‐
tions que cet article s’inscrit. Cette contribution examine comment cette coopération se
concrétise dans la pratique en prenant l’exemple de l’affaire ABB. Ainsi, nous analysons
les différentes modalités de coopération et de concertation interétatique caractérisant ces
accords en considérant les bases légales pertinentes et dans quelle mesure elles ont trouvé
application dans le cas d’espèce.

D’abord, nous retracerons l’évolution de la pratique des accords dits «coordonnés»; ensuite,
nous présenterons les pratiques de coopération interétatiques sur lesquelles reposent les
accords coordonnés; enfin, nous analyserons les décisions rendues dans l’affaire ABB à la
recherche des éléments qui nous permettront d’identifier la manière dont la coopération
s’est déroulée.

2. Les accords coordonnés en matière de corruption transnationale des entreprises

2.1 La lutte contre la corruption transnationale à travers la conclusion d’accords hors-​
procès

En l’absence d’une victime directe affectée par l’acte criminel, la corruption transna‐
tionale est une activité difficilement détectable . En outre, l’exécution et la dissimulation
des payements corruptifs impliquent souvent un réseau d’acteurs organisés au niveau in‐
ternational . Par conséquent, la poursuite pénale exige des investissements considérables
en termes de temps et de ressources . Afin de faciliter les procédures pénales, les autorités
de poursuite chargées de ces affaires concluent des accords hors-​procès négociés avec l’en‐
treprise prévenue. Les accords hors-​procès sont des décisions pénales mettant fin aux
poursuites pénales et rendues par les autorités de poursuite sans l’intervention d’une
autorité judiciaire.  À l’heure actuelle, les accords hors-​procès sont devenus le mode
prédominant pour résoudre les affaires de corruption transnationale des entreprises .
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Les modalités d’exécution des accords varient d’un pays à l’autre  et leur application s’in‐
scrit dans le sys  [Seite 32] tème légal propre à chaque pays . Toutefois, deux éléments com‐
muns caractérisent la plupart des accords hors-​procès: l’approche coopérative entre l’en‐
treprise et l’autorité de poursuite lors des enquêtes pénales (souvent à la suite d’une
enquête interne) ; et une certaine marge de négociation entre ces deux parties quant aux
conséquences légales attachées aux comportements délictuels de l’entreprise . Ainsi, ces
accords permettent aux entreprises prévenues d’obtenir une sanction pénale atténuée ou
d’éviter la condamnation grâce à leur coopération avec l’autorité de poursuite pénale au
cours de l’enquête . Cette pratique, originaire des États-​Unis, s’est établie dans de nom‐
breux pays, soit par des réformes législatives visant à introduire les accords hors-​procès ,
soit par l’utilisation d’outils procéduraux déjà existants permettant une forme de
négociation entre le prévenu et l’autorité de poursuite. Tel est le cas notamment de la Su‐
isse, où la plupart des affaires de corruption transnationale se soldent par une ordonnance
pénale en raison des avantages procéduraux qu’elle présente . En effet, lorsque le
ministère public rend une ordonnance pénale et le prévenu ne s’y oppose pas, elle est
assimilée à un jugement entré en force . Ainsi, bien que l’ordonnance pénale n’ait pas été
conçue comme un instrument négocié, elle permet de trouver une certaine entente avec
le prévenu en raison du fait que l’affaire peut être réglée sans devoir la soumettre au tri‐
bunal .

2.2 Des accords hors-​procès aux accords coordonnés

La simplification des enquêtes pénales par l’utilisation des accords hors-​procès, couplée à
l’application extraterritoriale des lois nationales anti-​corruption, conduit à une situation
de concurrence juridictionnelle . En effet, en raison de son caractère international, la
corruption transnationale des entreprises vise au moins deux juridictions différentes. Il
s’agit de l’État du siège de l’entreprise concernée et de l’État de l’agent public. En outre, les
États où se sont déroulées les transactions et où se trouvent les intermédiaires financiers,
les sociétés filles de l’entreprise ou les hommes de paille, sont également affectés par
l’activité criminelle . Des autorités de poursuite appartenant à des juridictions différentes
peuvent ainsi simultanément ouvrir des procédures pénales à l’encontre de la même en‐
treprise pour un même état de fait ou des faits connexes . Les systèmes légaux encadrant
les pratiques des autorités de poursuite varient considérablement d’un pays à l’autre , ce
qui augmente les probabilités de conflits juridictionnels . Dans la pratique, toutefois, la
coopération entre les autorités de poursuite semble être la solution la plus courante
lorsque de tels conflits apparaissent .

En effet, depuis une dizaine d’années, la coopération dans le cadre d’enquêtes parallèles se
manifeste par la conclusion d’accords coordonnés. L’affaire Siemens AG de 2008 a marqué
le début d’une coopération interétatique et de la conclusion des accords coordonnés . En
utilisant la voie de l’entraide internationale en matière pénale, les autorités états-​
uniennes et allemandes ont partagé des informations et des éléments de preuve concer‐
nant les actes de corruption commis au sein de l’entreprise . Cette démarche a été suivie
par la négociation du montant de l’amende contre Siemens ainsi que de sa répartition
entre les autorités de poursuite . Les accords survenus dans l’affaire Siemens ont
particulièrement marqué le droit anti-​corruption. Cette affaire a, en effet, démontré une
coopération interétatique étroite lors des enquêtes pénales résultant en une amende
pénale déterminée conjointement, malgré les différences juridictionnelles entre les deux
pays .

[Seite 33] À partir de l’affaire Siemens, il semble que le droit anti-​corruption est effective‐
ment entré dans une nouvelle ère caractérisée par la conclusion d’accords coordonnés .
Plusieurs affaires concernant des multinationales ayant commis de multiples actes de cor‐
ruption ont été résolues en utilisant une telle approche. Parmi les plus connues, nous
citons les affaires suivantes: l’affaire Odebrecht et Braskem conclue entre les autorités
brésiliennes, suisses et états-​uniennes en 2016; l’affaire Rolls-​Royce conclue entre les
autorités brésiliennes, états-​uniennes et britanniques en 2017; l’affaire Société Générale
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conclue entre les autorités françaises et états-​uniennes en 2018; et l’affaire Airbus conclue
entre les autorités françaises, états-​uniennes et britanniques en 2020.

2.3 La coordination des accords: entre le formel et l’informel

La coopération entre autorités dans le cadre des accords coordonnés peut se dérouler de
manière formelle, en recourant à plusieurs conventions bilatérales et multilatérales qui
prévoient la mise en place de l’entraide internationale en matière pénale. Elle peut, toute‐
fois, également se dérouler d’une manière plus informelle .

Formellement, il existe plusieurs conventions bilatérales et multilatérales qui prévoient la
mise en place de l’entraide internationale en matière pénale. L’objectif de cette
coopération est notamment la transmission d’informations et d’éléments de preuves
récoltés par un État sur demande d’un autre État . Une telle voie semble avoir été mise en
œuvre dans l’affaire Siemens décrite ci-​avant.

Dans ce cadre, le partage d’informations peut également se dérouler de manière plus
étroite par la mise en place d’équipes communes d’enquête (ci-​après: ECE) formées par les
autorités de poursuite de plusieurs pays . Les ECE sont prévues par plusieurs accords d’en‐
traide internationale en matière pénale  et favorisent un échange plus immédiat d’infor‐
mations et d’éléments de preuve. Elles permettent également de se répartir les volets de
l’enquête et de se concerter avant de prendre des décisions stratégiques liées aux enquêtes
pénales sans passer par la voie traditionnelle de l’entraide judiciaire en matière pénale .
Dans une telle constellation, une concertation au niveau de l’amende à infliger est
également possible. À titre d’exemple, cette solution a été adoptée par les autorités de
poursuite du Royaume-​Uni et de la France dans la conduite des enquêtes à l’encontre
d’Airbus .

Cela dit, le partage d’informations peut également être informel. Dans une telle situation,
les autorités de poursuite partagent des informations entre elles, avant, pendant ou après
une demande d’entraide judiciaire ou en l’absence d’une telle demande . La voie in‐
formelle est souvent privilégiée dans les accords conclus conjointement avec les Etats-​
Unis . La raison est que l’utilisation d’éléments de preuve à charge du prévenu, obtenus
dans le cadre d’une procédure comme l’ECE permettant le partage direct d’informations,
peut constituer une violation des droits procéduraux de celui-​ci selon le droit états-​unien .
En effet, dans le cas d’obtention de certains éléments de preuve à travers une coopération
telle que prévue par l’ECE, les autorités de poursuite ont l’obligation de partager leurs
découvertes avec la défense au stade de l’enquête préliminaire déjà. Or, en cas d’échec de
la conclusion d’un accord avec le prévenu, les autorités de poursuite peuvent décider d’en‐
tamer une accusation formelle devant un juge pénal. Dans une telle circonstance, le non-​
respect de cette obligation risque de diminuer les chances d’obtenir une condamnation .
Toutefois, les traités multinationaux prévoyant les ECE avec les États-​Unis n’envisagent pas
un tel cas de figure . Il s’ensuit que les partenaires étatiques peuvent être réticents à s’ac‐
corder sur la transmission des informations aux prévenus, défavorisant ainsi la constitu‐
tion d’une ECE dans un premier temps.

L’informalité dans les rapports entre autorités n’est toutefois pas une spécificité des rap‐
ports avec les autorités des États-​Unis, mais peut également se présenter dans d’autres con‐
stellations. À titre d’exemple, nous relevons les échanges informels entre le MPC et les
[Seite 34] autorités de poursuite brésiliennes dans le cadre de l’affaire Odebrecht .

Ainsi, la coopération interétatique au cours des accords coordonnés peut reposer sur des
instruments légaux existants, mais dans la pratique elle peut également se baser sur des
négociations informelles entre les autorités de poursuite.

3. La coopération dans l’affaire ABB

L’entreprise multinationale ABB, dont le siège est en Suisse, a, conjointement avec ses
sociétés filles, organisé et exécuté un schéma de paiements corruptifs en faveur d’un fonc‐
tionnaire sud-​africain. Grâce à ce schéma, ABB a obtenu un contrat public portant sur la
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construction d’une centrale électrique au charbon en Afrique du Sud . Dans ce cadre, les
États-​Unis, la Suisse et l’Afrique du Sud ont mené des poursuites pénales coordonnées qui
se sont soldées par la conclusion de plusieurs accords avec ABB et ses sociétés filles .

Le 2 décembre 2022, le MPC a clôturé l’enquête concernant ABB par une ordonnance
pénale à l’encontre d’ABB Management Services . À la même date et dans le cadre de la
même affaire, le DoJ a conclu plusieurs accords . En particulier, le DoJ a conclu un Plea
Agreement avec la même entreprise concernée par l’ordonnance pénale, soit ABB Manage‐
ment Services , un Deferred Prosecution Agreement avec la société mère ABB  et un Plea
agreement à l’encontre de la filiale Sud-​Africaine d’ABB, ABB South Africa . Le
1  décembre 2022, un accord entre ABB et la National Prosecuting Authority of South
Africa est intervenu . Le communiqué de presse du DoJ mentionne également la conclu‐
sion d’un accord avec les autorités sud-​africaines, ainsi qu’une enquête pendante en Alle‐
magne dans la même affaire. En raison de l’indisponibilité de l’accord conclu avec les
autorités sud-​africaines, nous limitons notre analyse à la coordination des accords conclus
en Suisse et aux États-​Unis.

Les communiqués de presse du MPC et du DoJ, ainsi que l’ordonnance pénale et les
différents accords états-​uniens dévoilent peu d’informations sur la coopération
interétatique. En effet, les communiqués de presse des différentes autorités ne mention‐
nent que sommairement la coopération entre les différentes autorités. L’ordonnance
pénale et les différents accords états-​uniens, de leur côté, indiquent l’existence d’enquêtes
pénales parallèles lors du calcul de l’amende infligée à l’entreprise. En effet, les accords
états-​uniens justifient le calcul de l’amende à la baisse sur la base de l’existence d’enquêtes
parallèles en Suisse, en Afrique du Sud et en Allemagne. L’ordonnance pénale, de son côté,
mentionne la renonciation à la confiscation ou à la créance compensatrice en raison du
fait que l’entreprise a restitué les profits illicites à l’Afrique du Sud. Les différents accords
restent toutefois silencieux sur les critères qui ont déterminé la répartition de l’amende
infligée. Tel est également le cas en ce qui concerne les potentielles demandes d’entraide
judiciaire en matière pénale adressées par les autorités. À cet égard, il convient de noter
que la Suisse et les États-​Unis ont ratifié la Convention des Nations Unies contre la corrup‐
tion. Ainsi, en principe, ils peuvent établir des «instances d’enquêtes conjointes», soit par des
accords bilatéraux et multilatéraux, soit au cas par cas . Comme mentionné ci-​dessus (sous-​
chapitre 2.3) cette voie n’est toutefois pas plébiscitée par les États-​Unis.

L’analyse des textes des différents accords révèle toutefois une proximité importante entre
le MPC et le DoJ. En effet, à la lecture des paragraphes qui décrivent les faits , il est possi‐
ble de remarquer immédiatement un élément important: le contenu des paragraphes cor‐
respond parfaitement.

Cette correspondance est particulièrement frappante en raison de son caractère
systématique et littéral, au point que, souvent, elle s’apparente à une transposition exacte.
Dans la plupart des paragraphes, cette transposition est particulièrement manifeste; dans
une minorité des paragraphes, elle est plus subtile, mais fa  [Seite 35] cile à détecter. À titre
illustratif, nous reproduisons ici quelques extraits de l’ordonnance pénale et de l’un des ac‐
cords conclus aux États-​Unis:

Ordonnance pénale, par. 15 et 16 :

«En décembre 2014, le collaborateur 1 a reçu de E. et H. des informations internes et confidentielles de
C. concernant le processus et le calendrier d’attribution du marché C&I. Le collaborateur 1 a notamment
transmis ces informations aux collaborateurs 2, 3 et 4.»

«En janvier 2015, alors que B. menait des négociations finales avec C. pour le contrat C&I, H. a de nou‐
veau fourni à plusieurs reprises aux deux collaborateurs 1 et 3 des informations confidentielles de C.
dans le but de procurer à B. un avantage illicite pour l’obtention du contrat C&I.»

Plea Agreement, «Énoncé des faits», par. 25 et 26 :
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«Le ou vers le 8 décembre 2014, le responsable 1 d’ABB a reçu des informations confidentielles, internes
à Eskom de la part de l’agent sud-​africain et du directeur 1 du sous-​traitant concernant le processus et le
calendrier qu’Eskom suivrait pour l’attribution du contrat C&I, et a inclus ces informations dans un cour‐
riel du 8 décembre 2014 adressé aux responsables 2, 3 et 4 d’ABB et à d’autres personnes.»

«En janvier 2015 ou aux alentours de cette date, alors qu’ABB était engagée dans les négociations finales
avec Eskom pour l’attribution du contrat C&I, le directeur 1 du sous-​traitant a fourni à plusieurs reprises
au directeur 1 et 3 d’ABB des informations confidentielles d’Eskom dans le but de procurer un avantage
indu à ABB pour l’obtention du contrat C&I. Par exemple, le directeur 1 du sous-​traitant a envoyé un
courriel à l’adresse électronique personnelle du directeur 3 d’ABB, en y joignant un mémorandum confi‐
dentiel d’un cabinet d’avocats conseillant Eskom pendant les négociations […].»

Nous pouvons constater qu’il s’agit souvent d’une traduction littérale. Quelques rares fois,
le texte est complété par certains éléments supplémentaires. Dans une minorité des para‐
graphes, il s’agit du même contenu, mais formulé de manière légèrement différente, de
manière plus synthétique ou avec des changements de systématique.

4. Conclusion

La pratique de conclure des accords s’est développée en réponse aux défaillances des
moyens procéduraux conventionnels face à la corruption transnationale des entreprises.
Toutefois, les risques liés aux conflits juridictionnels ont transformé ces accords en des out‐
ils de négociation entre autorités de poursuite permettant, parfois, d’outre-​passer les voies
formelles de communication interétatique en matière pénale. Bien que la coopération
puisse reposer sur des bases légales établies, les accords coordonnés apportent une
nouveauté en matière d’entraide: ces outils semblent englober également des négociations
informelles entre les autorités de poursuite qui déterminent les décisions prises au niveau
national.

Le caractère novateur de la coopération interétatique basée sur les accords coordonnés est
illustré dans l’affaire ABB. Les communications officielles dans l’affaire ABB dévoilent peu
d’informations sur la façon dont le MPC et le DoJ ont coopéré au cours de l’enquête pénale.
La coordination n’est adressée explicitement qu’en relation avec la sanction pénale.
Nonobstant l’absence d’indication sur la manière dont les autorités se sont coordonnées,
l’intensité de cette coordination est tellement élevée que les faits ont été corédigés. Ce con‐
stat nous amène à conclure à une coopération étroite qui se traduit par la coordination
non seulement des aspects relevant des faits à établir et des amendes à infliger, mais aussi
de la manière de rédiger les décisions pénales. L’étendue de la coordination est visible
uniquement dans le résultat et la démarche qui l’a permise n’est pas décrite: le fait que les
bases légales et les méthodes ayant amené à ce résultat ne soient pas dévoilées témoigne
d’une pratique particulièrement opaque.

Le résultat de la démarche des autorités est curieux indépendamment de l’indication de la
base légale, en raison de l’étendue de la coopération qu’il implique. En effet, un niveau de
coopération qui se traduit par une corédaction des faits ne semble pas entrer dans le
champ d’application des bases légales usuellement pertinentes dans le cadre de la
coopération interétatique. En effet, les moyens de coopération formelle considérés dans le
présent article prévoient le partage d’information et d’éléments de preuve. En outre, cer‐
tains outils tels que les enquêtes ECE envisagent la répartition des volets d’enquête et la
concertation au niveau des sanctions pénales à infliger. Cet élément, couplé à l’application
limitée des ECE dans les accords impliquant les États-​Unis, nous amène à conclure que la
coopération interétatique dans le cadre de l’affaire ABB s’est déroulée de manière in‐
formelle.

Les nouvelles pratiques de coopération basées sur l’informalité que nous avons mis en
évidence avec cet article semblent s’offrir aux autorités de poursuite comme une solution
aux difficultés intrinsèques à la poursuite de la corruption transnationale. Certaines exi‐
gences procédurales, telles que celles liées aux droits du prévenu aux Etats-​Unis, peuvent
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constituer des obstacles à une coopération établie sur la base des outils légaux existants.
Les accords permettent une certaine informalité qui se présente comme une solution à ces
obstacles. Parallèlement, ces outils transfor  [Seite 36] ment l’essence même de la
coopération en influençant ainsi la manière dont les faits sont représentés et
communiqués au public par les décisions pénales. Il convient toutefois de nuancer ces con‐
clusions. Cet article présente une étude de cas de l’affaire ABB. Il est possible que des ac‐
cords coordonnés conclus dans d’autres affaires démontrent une dynamique de
coopération différente et/ou établissent des faits divergents. Néanmoins, les accords
coordonnés s’installent en tant que pratique courante dans le domaine du droit anticorrup‐
tion. Il est ainsi vraisemblable que des modes de coopération semblables à ceux observés
dans l’affaire ABB se représentent dans le futur. Au regard de cette évolution, il devient
important d’approfondir les pratiques de coopération entre autorités par des recherches
ultérieures, ainsi que la manière dont celles-​ci affectent les décisions pénales prises au
niveau national.
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